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RAPPORT DE LA C0}11MISS!Oll DES·· ca.n.UJNAUTES EUROPMThlES 

DESTINE A L'EXAli..EN ANNUEii DU NIVEAU DES R'ENU!ŒRATIONS 

DES FOUCTI0111AIFŒS ET DES AUTRES AGELrTS (article 65 du statut) 

1) Introduction 

Lors du dernier examen annuel des rémtL~érations en automne 1970,·la 

nécessité a. été reconnue de déterminer une poli tique de rémunération pius·:· · ·, · 
précise pour les traitements des fonctionnaires des Communa.utés européennes • 

Aussi, conformément au mandat que le Conseil a dor~~ le 14 décembre 

1970, la Conunission a-t-elle transmis en date du 4 j\ûn.1971 une étude pour 

la mise en oeuvre d'une nouvelle politique des rémunérations de ses fonc

tionnaires (cfr. du R/1150/71 {STAT 21) (FIN 258)) •. 

Le ~stème d'ajustement qui a été proposé sé caractérise essentielle

ment par l'échelonnement d'augmentations régulières, susceptibles d'assurer 

aux intéressés un~ .. parti~ipation &qui table a.u ~rogrès s6cial'~ 

., . 

.Pour réaliser cette évolution équilibrée des rémunérations dea fonc

tionnaires, la Commissi~n a proposé de distinguer~à 1 'avenir lês.roestir.es. de 

simple stabilité du pouvoir d'achat de celles visant à garantir aux fonc

ti~ire.s euroPéens une progression de ce pouv<iir· d'achat ·destiné·e· a.u· moins 

à ~intenir leur ··situation. dans la pyramidê. des revenus telle qu'ellé ·existe 

sur le plan oommunaut.aire. 

Elle a préconisé d'autre part de ne plus utiliser qUe des indicateurs 

neutres, ·6tabiis.,et utili~és également pour d'autres buts et dans d'autres 

cadres que l'examen périodique dès traitements de son persormel, car 1 'ex

périence a montré que la. présentation de paramètres· ad: 'hoa··- [tels qtië l'in• 

die~ ,cçmmun ·ou l~s traitements publics nationaux - m~me établis selon des 

méth~Ç-e~ co~ve~e~ de oo~un ~~o~r~· entre le. Co~ee~l· e~ :.la· Côtlmii~sion··con-
.. . . , '· ' 

cl~.e~il q-qan~ m~me à de Jn~tiples disO\\SSi®s· ~e.ns donp.er· des r~~ti'~ in-
... ~ - •' .. ' . . .. .'·. 

. ·~·/, .. 
• 1 . ,. . 



La Commission est finalement co~vaincue que seule une méthode à Cë'Jrac

tère sem:i.-prévisionnel et d 'applioatio~~ ~..:,~m2EL:el:~S.J'~œt?l2 qu.e le système 

actuellement -en vigueur tant par le choix de ees indicateurs que par ses 

procédures d'adaptation, est de ~ture à·-pouvo1r résoudre, la. plupart des 

problèmes rencontrés au cours des années précédentes~ 

Un résur.é des .suggestions de la Commission explicitées dans le doc. 

R/1150/71 (STAT 21) (Fin 258) figure en Annexe I. 
------~ 

a) ~ÇI2_o~i tion.s transitoires 

La mise en place du nouveau ~stàme demande nécessairement ttne mes1~e 

exceptionnelle à appliq~er à titre transitoire pour préserver un 

niveau. adéquat des ré~-:mérations des fonctionnaires pour la période 

allant du 1er juillet 1970 jusqu tau 1er octo'bre 1971, et ceci tant 

en ce 4~ concerne le maintien du pouvoir d'achat (évolution du co~~ 

de la vie) que sa progression par référence au P.I.B. 

En attendant la décision à pren0~e par le Conseil sur le nouveau 
,· . ~ .. . . _;, ·, 

système 1 une application à. titre "provisio~""lel" de ses rtir-posi ti·ons .. 

transitoires semble de l'avis de la Co~~ission s'~1pcser. 

Ert effet, tant les délais que nécessite l'examen de l'étude prése~tée 

par la Commission que ll!aùgmenta.tion importa.nte des prix et des sa

laires constatée su:r le plan commu.'"'lautaire demar...d.en·t de l'a"';is· d,a la 

,Commission _des mesure.s immédiates., 

L'.~dopt_ion P-êfinitive de la. nouvelle _mé·Lhcde ne devrait pcr ailleurs 

p~s tarder' car elle ne comport~' en' dehord d'un alig'1.emérit sur le 

co1lt de la vie pratiqué plus ou moins automa:~iquement dans la majorité 

deE Ètats me1:1bres, que l'institutionalisation du paramè'tre PoioBo en volume 

par perr·onne occupée~ que la Commission a présente comrre paramètre à utiliser 

pour les augmentations des traitements en réel depuis l'ex3111en annuel dns 

rémm1érations des fonctionnair8s de 1966o 
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3/ Pronosition chiffrée 

Sur cette base la Commission propose que les rémunérations des 

fonctionnaires et autres agents de la,Communauté soiGnt augmentée~ : 

a/ de 3sl % au titre du coUt de la vie à partir du 1er avril 1971 pour 

Bruxelles et Luxembourg par référence à _l'augmentation entre juin/juillet 

1570 ot mars/avril 1971 de l'indice national belge des prix à la consom

mation (.Annexe II). 

C0t Gjustement serait à effectuer en net en .l'incorporant dans le 

barème des trait~ments et porterait également sur l~s indemnités et 

allocations. 

b/ d& 3,8 ~en réel au titre de la progression du pouvoir d'achat à partir du 

1er janvier 1971 par référence à l'accroissement 1971/70 du P.I.B. en volume 

. pa.r personne occupée (Anne:1t:e III). 

En·ce' qui concerne la répartition de ces 3,8% entre les divers 

catégories et· grades de fonc-tionnaires, la Commission propof,e d'accorder un 

forfait de 1 000 .FB à .tous les fopctionna.ires ~ant un traitement de base 

égal ou inférieur à 20 000 FB 7 et de répartir le pourc.ent~ge restant aux autres 

fonctionnaires, ce qui .~ignifie une augmentation brute de 3,48 %. 
Cette m€stirs excep.tionnelle en faveur des fonctionnaires ey~'l'lt le 

traitement de base· le moins élevé, a été dictée par des considérations d'ordre 

social, tout en tenant com,tc de la situation des autres niveaux de la hiérarchie. 

Ces derniers ajustements sont à effectuer en brut et à incorporer dans 

le barèmo dos trai temcnts des f'onctionXtaires ainsi qua des agents auld.lia,J.res 

des Com.munau tés .. Un ajustement propox·t·; ... on.nel est à prévoir pour 1es allo
cations et indemnités auxquelles s'applique ·le oo.effioient correeteur·. 

c/ Autres lieux d'affectation 

Aux deux opérations préoi tées, le coefficient. correcteur poi.l.r .. B:Mbcëlles 

et Lu:::embourg est maintenu à 100 %. La deuxième augmentation en réel 
. . 

est attribuée à l'ensemble du personne,l ~ndépendamment de son lieu d' affec-

tation. La premiè:re 'par contre, pren?Jlt effet au le:r a.~ il l97+ ( ~' l % en :œt), 

devrait refléter l'évolution ~u coal ~e la, v~e ~ux ~if~érqnta ~i~~ 

d'affectation. 

. .. ; .... 
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A cet effet, il convie~t de multiplier les co~fficient8 correcte~rs 

actuels par l'augmentation du coUt de la vie constatée à l'aide de~ indices 

nationaux puis de diviser le résultat par le chiffre correspo~dant valable 

( cf/) pour Bruxelles 103,1 1~ • 

Belgique 

Allemagne 

France 

On parvient alors aux résultats suivants 

lOO % 
98~ 1 fo * 

122i 2 % * 
Italie 101~1 % 
Grand-Duché du Luxembourg lOO % 
Pays-Bas 

L'article 82 § 2 du statut dispose que "si le Conseil 9 en application 

de l'article 65 ~ 1, décide ~c augmentation des rémunérations~ cette m~mc autorité, 

statuant selon la proccidure visée à 1 1 article 65 1 paragraphe 3, prend simul te,n.Jment 

une décision sur une augmentation appropriée dés pensions acquisesn. 

L ., augmentation des rémunéra tion.s. accordée aux fonctionnaires~ en ac ti vi té 

doit également bénéficier aux titulaires de pensions ; l€s pensions actuellen1ent 

versées doivent donc être recalculées sur la base des nouveaux traitements à 

partir du 1er janvier 1971. D'autre part, les coefficients corrcct0urs valables 

au 1er avril 1971 résultent de calculs analogues à cetuc qui sont détaillés sous c). 

Belgique 100 % 
Allemagne 98?1 ~ * 
France 122,2 % • 
Italie 101~1 % 
Grand-Duché du LU.Xembourg lOO % 
Pe..ys-Bas 101~2% 

*) Les chiffree obtenus se basent sur les parit5s acceptée~ par le Fonds mon8taires 
international qui étaient en vigueur à la date d.u 1er janvier 1)65 (article 63 du 
statut). Au cas où les paritéc sGraiont mises à jour dans le c~Qr0 de la révision 
du statut, les coefficients correcteurs seraient adaptée en conséquence. 



4/ Article 6r::; ~ 2 du st:1tut des fonctionnair3s. 

La Commission rar-pelle que, ·compte tonu.de !•évolution exceptionnelle 

des prix constatée dans ia plupàrt des Etats membres, une proposition basée, 

sur les dispositions de l'article 65 5 2 *du statut des fonctionnaires était 

pleinement justifiée. 

Si cette d3marche n'a pas été faite par la Commission, c'était unique-

ment d~1s le souci de ne pas entraver les discussio~s au _Cpnseil concernant 

l'adoption de la nouvelle méthode d'ajustement proposée pa.r la Commission. Sa 

mise en oeuvre aurait d'elle-même réglé le problème des augmentations exception-

nelles du coftt de la vie, 
··'t 

5/ Article t5 ~ 1 du statut des fonctionnairos. 

La Commission rappelle par ailleurs que l'article 65 du statut des 

fon~tionnàire~ Gst toujours en vigueur. Son application selon la méthode 

classique pratiqué0 au yours dee années précudentes se chiffre.à une augm~n

tation: unique ··d.as· rémunérations de 11 fe à partir du 1er janvier 1971, · dont 

5,6 % en net et 5,1 % en brut. 

Le raisonnement suivi qui a permis d'arriver au pourcentage précité 

est e::~plici té dans tous ses détails à 1 'Annexe IV. 

*) Ce paragraphe sc lit ainsi : "En cas de variation sensible du co1lt de la vie, 
les ConReils décident d'un co~~un accord, dans un d~lai maxim1rm da deux mois, 
des mesures d'adaptation de~ coefficients correcteurs et, le cas échaant, de 
leur effet rétroact:i,f"q 
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La Commission propose donc une augmentation 

de 3,8 % en brut à partir du 1er janvier 1971 1 à repartir entre les 

divers grades et oatégories comme ind:5.qué sous 3, b ci dessus; 

et de 3,1 % en net à partir du 1er avril 1971 pour l'ensemble du 

personnel. 

Un accord sur les augmentations de rémun-érations demandées à 

"titre provisionnel", en application du nouveau système d'ajustement 

ne pose pas de 1 1 avis de la Commission, de pro.blèmes. En effet, l'attention 

du Conseil est atti~ée cùr le caractère plut8t modeste de la proposition 

compte te~u des évolutions oonstatéeE au cours do la période de référence 

sur le plan communautaire tant en matière de prix qu'en ce qui concerne 

l'évolution des salaires. 

La. Commission souligne d'autre part que sa proposition se trouve 

en tout état de cause en-dessous des chiffres qu'elle aurait p~ésentés 

en se basant sur les méthodes d'application actuelles de l'article 65 
du statut et exposés en détail à liAnn0xe_lY4 

La Commission précise finalement qu'au cas où une solution rapide 

concernant le nouv·eau système d' ajus·l;ement ne pourrait $tre trouvée ou 

que· le Conseil nt aoceptel"ai t pas dr appliquer à titre "provisionnel 11 les 

augmentations proposées dans le présent document, les éléments repris 

à l'Annexe Ii seraient à considérer comme sa proposition officielle 

1971 pour l'application de l'article 65. 
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- 7 .,. ANNEXE .t -
'• . ' . ,: . . . .-

!!ésuini_è!ii2uvëaù s;rst~~i .. .'ël'adaR.tatlon de rémunêra_j;ions 'pronsé ·Ea.r la 

.: · QQt;!!!!is;s~o~ ·dans s6_!L~t)l.de t;:~~smJ....~U~ ·conse\!_J.e 4 Juin i9ll. 

(~co R/11S0/1l{STA.T·:21) (FIN 22,8) 

l) Main~..,ien du po3voir d'~ 

Adaptation semestrielle,_ au ler avril et ~ ler octobre de chaque ~~ée, 

des rémunérations à 1' évolution du co\lt d.e la vie constatée dans les 

Etats membres au moyen des ,indices nationaux officiels. 
1 • 

L'augmenta-tion constatée du co11.t de la vie, en niveœl, entre le l&r 

octobre (moyenne des indices de septembre et d'octobre) e~ le ler ·~vril 

(m~y~~e des i~oesœ mars et d'av-ril) ~era e .. ppliqube au..-,c traitewents 

nets avec effet au ler avril. L~augmentation constatée entre le 1er 
~ . . ' .:. 

avri.l (moyenne des indices ,de mars et dfie:vril) et le 1er octobre .(moyenna 

des indices de sept~bre et d'octobre) sera appÎi~ée avec effet ~ 
1er octobre. 

.; .. r.· 

:.l .. 
·-'!-

La Commission propose d'adapter, à la fin·de chaque année, les r~éra

tions des fonctionnaires avec effet au ler janvier de l'année suivante à 

la progression du pouvoir d'achat. Cette d~mande se basera sur les 

prévisions of:f'i.cielles constatées sur le pla..."l communautaire en ce qui 

concerne le produit intérieur brut en volume par personne occupée pour 

l'année suivante et figw. .. a.nt dans les budgets économiques des Etats membres. 

3) Rectification axn1uelle 

S'agissant d'lllï.>'l" a11gmentation basée sur d.~s pi·é,.risions, des corrections 

ultérieu-res s'imposent. Celle~i s'eff~ctueront en fonction des chiffres 

figura...~t da;.'ls les comptabilités nationales. Elles s 1 opéreront à la !in de 

l'année q~i ~~it celle ~ant ser\~ da période de référence. Ces rectifi

cations s'effectueront par ailleurs simul·~an~ment, en plus ou en moins, 

avec l'augmentation à accorde~ au titre de l'année suivante. 

..(t; ••• 
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4) ~,X.?-len~e •• ~~oir d'acÈ:!~:~ .. ~~vers l~ti~f!.!S!!ii'?!! 

Le mainti~n du. ·pou~oir d 1 achat des fo:n.ctionnairf:ls européens· ·e~t~ -âssuré .. 
. . ' - : . 

dans chacun dos lieux d~·aff~ctatiori_, .. par 1: application à l~r-- t:rai tement 

de 1 ~indice natior.&al du ooilt de la vie. 

Néar..moins, à intervalles d'environ 4 ans, il convient, -au moyen d'une 

enqu~te appropriée• de vérifier les glissement~ qui se seraient produits 

entre les niveaux des prix aux sièges· pro'\risoires· et- aux divers ... lieux 

d'affect a.t ion. 

J.;a mise en place elu nouveau système demande néce~sairvment une mesure 

exc'e!,)t.ionnelle à applique::.· à titre transitoire pour préserver un ni veau 

adéquat .des rémt'l.nérations des foncticn.'l'laires pou.r la période allant du 

ler juiilat 1970 jusqu'au le1 .. octobre 1971 et 'Ceci tant en ce · <t~i- conce:r-ne 

le maintien du pouvoir d 1 achat {évolution du coi!t de la _vie) .qu.e sa ~

pro~cssiou p:u:- iéfé:-ence au P&I.:B. Le schéma à suivr(: a été expliqué à 

1' annexe III du document pré ci té. 
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A..~XE II 

Liste des indices na;tionaux de référence ~1r l~o11t d.e la. y!!, 

Titre Base. Publié dans 

Allemagne P~eisindex rür die Lebens- 1962 = 100 Preise, L~hne· 
R.F .. altung aller privaten und Wirtschafts-

Haushalte rechnungen 

France Indice mensuel de prix à lcjfO = lOO Bulletin mensuel 

la consommation privée des de statistiqUe 

ménages urbains 

Italie Indici dei prezzi al 1966 = lOO Bolletino 

oonsumo delle famiglie mensile di 

statistioa 

Pays-Bas Prijsindexcijfers van de 1964 = lOO Soc. Maand-

gezinsconsunptie lfta.tistiek 

U.E.B.L .. Indices des prix à la 1966 = lOO Moniteur belge 
consommation 

B. L.E • .U ~ Indexcijfers van de Belgisoh 

consumptieprijzen Staa.tsblad 
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Annexe IV 

PROPOSITION CHIFFREE BASEE· SUR LES r.fr!:THODES D'APPLICATION·\· A~LEs. DE 

L'ARTICLE 65 DU STATUT DES FONCTIONNAIRE] 

1. - EVOLUTION DU COUT DE LA VIE 
't' • :. ~ ". -

L'évolution du oo~t de la vie aux différents lieux d'affectation est calculée 

au moyen des "Indices Communs" éta:blis .pa.r· l.tOffice Sta.tistiqué: .. des'·;·'Cbmm~aut~s 
européennes en collaboration avec les Services. NationaUx des Etats m·eiribre:~ ... ··· 

v • ... 

leur situation a.u 1er juillet .. 1971 "es~ ~xp.osée en détail dans le rappol-t .. dé"': ·' ,( 

l'Office Statistique et j,9~nt en annexe IV ·a.~ 

On notera. en ·:Particulier que .·selon. ce. doGumen:t',- 1 'indide de:~· prix · àu 

leX' juillet 1970 se situe .à Bruxelles à 105,6 avec loyer et' .. à 106,2 .sans loyer. 
··.·} 

2. - EVOLUTION DU POUVOIR D! ACHAT 
• • 1 • . t.l • 

. a/- Traitements publics nationaux 

Afin de mesurer l'évolution des traitements publics nationaux pendant la 

période Q.e référence, ,{1er j1.1illet 1971 sur la. base lOO au 1er juillet 1970) '·· 

les délégations nationales fournis.sent chaque année à 1 •Office Statistique des 

Communaut~s européennes les indications chiffrées permettant de suivre cette 

évolution. 

Cett.e statistique sera. explicitée ultérieurement dans une annexe IV b * 

La Co~ission a toutefois eù l'occasion.d'exposer, tant lors des. ex~e~s. annuels 
' ·,; .. ' \ 

des rémunérations de ses fonctionnaires q\le dans 1 'étude. qu! e~le v.i~nt de . ·. . ' ; ~ ~ ; ; ~ . ~ . 

présenter au Conseil pour l'amélioration du système actuel d'ajustement, les 
' ' '' . . "' ·;~ 

raisons pour les~elles elle ne peut plu~ longte~ps ~tiliser cette statistique. 

ad hoc comme paramètre de référence pour l'amélioration du pouvoir d'achat 

de ses fonctionnaires. 

*) Le chiff~e dé~initif _global valabl.e :pour la Communauté n'a pu ~tré· établi, 
~. • ' • ti'. ~. ~ • .. ., 

faute de renseigne~~r~.s complet.s . :en. provena.nc·e· de certâins Etats mêrb'bres. · 

'. .I ~. , . .~ . t' 

... ; ... 
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b. Produit int~~ieur brut en volume par Ee~s~nne occup~a 

Comme un dea facteurs premiers· à examiner de l'avis de la Commission 

pour __ mesurer la progression du bien-~tre sur le plan communautaire 

doit 3tre oit' le Prow1it interieur brut en volume par personne 

occup~e.· 

Son acoroissemen·t e_n 1~71, par rapport à 1970 se chiffre à 3,8 % 
(cf. tableau se trouvant à l'annexe ~V, c}. Ce tableau a ~té établi 

-à partir dea données communiquées par les Etats-membres dans le 

cadre de l·eur oomptabili t~ nationale. Il se substitue au P.N.B. 

utilis~ par la Commission au cours des examens annuels pr~cédents 

puisque la notion du P.I.B. a ~té retenue dans le cadre du S.E.C. 

(Syst~me Européen des Comptes Economiq_uea In·t~gréa) applicable 

do~avant. L'évolution de cea denx agr~gata concordent au demeurant. 

e. R~munérations brutes ;par salari~ 

Les données se trouv~t à l'annexe IV~, indiquent-pour la deuxi~me 

ann~e consécutive, une augmentatio~ des r~munératione brutes par 

salarié {6 %) supérieure à celle du produit intérieur brut en volume 

par personne occup~e (3,8 %). 

Cette ann~e, ee ph~nom~ne est m3me accompagn~ de la particularité que 

proportionnellement les augmentations étaient plus fortes aupr~e des 

administrations· publiques que dans l'ensemble de l'économie. En effet, 

les r~munérations brutes par salarié ont enregistré pendant la p'eriode 

de référence une augmentation de 6,6 % (cf. tableaux se trouvant à 

·l'annexe IV, e). 

Compte tenu donc de l'évolution constatée sur le plan communautaire, 

en ce qui concerne les rémunérations brutes par ealari.é tant dans le 

secteur public que privé, une augmentation globale de la masse 

salariale de 11,9 %, dont 5,6% au titre du coüt de la vie est justifiée. 



.. · 

é l!.-

Si 1 'on se basait sur 1 'évolution de la mas_se f?,n.~a,riale auprès des administrations 
. '. '' . 

publiques (6,6 %) l'augmentation atteindrait même le taux de 12,6 %. 
La seule référenèe à 'l'évolution dù P.I.B. en volume par personne occupée aurait 

conduit à une au'gmentation de 9,6 )S. 

Comme indiqué ci-dessus, la qommis~~on fait ~bse~er que pour la deuxièm3 année 

consécutive l'évolution du pou~~ir d'achat du revenu par salarié dépasse sensi

blement 1 'évolution d:u' P~odui t Inté.rieu~ ·Brut. ;Tant dans le sècteur public que 

privé~ un effet de :redis~~ibution d.es revenus. par salarié est constp,.té. La 

_pommiss:j.on estime d~voir .. en tenir compte~ E;Lle propose donc une au,gmentation 

globa~e ~e .11 cf.., d~·nt=· 5,~ .% ._en 11et pour maintenir le pouvoir d'achat., le rentant 

en brut. 

4· -NOUVEAUX. B.AliJ~l1ES DÉ TP.P ... ITEr·ŒNTS 
j}' 

La Commission estime que les augmentations propos~es doivent se faire par une 

adaptation correspondânte des traitements de base. De ce fait, le coefficient 

correcteUr pour Br:qxelles doit rester lOO % et. le bararle des .. traitements de 

l'article 66 du Dta~ut doit être modifié en conséquence • 
.. 

Cette modification doit 1 conformé~nent aux conclusions de l'analyse qui précède, 

assurer, d*une part le. compens.ation ·nette de la. variation du ·co-rit de la vie 

constaté à Bruxelles 5,6 % d'autre part une augmentation brute complémentaire de 
1 

La répartition entre les divers grades et catégories de personnel de la partie 

brute de l'augmentation (5,1 %) est à·effcctuer sur la base-des m~mes principes 

que ceux évoqués à la page 3 du rapport au Conseil. 

Une opération semblable est à effectuer pour le bar~me des rémunérations des agents 

auxiliaires visés à l'articl€ 63 du Règlement applicable aux autres agents des 
~;. ~· ' .:.> ,.. .. .. • ~ ....... "" 

Communautés européennes. 

5·- AUG~~ITATION DES llJDEMNITES- ET !~LOCATIONS 
. . ....... ~··. 

Il .~est .néçessa.ire d •. au~ enter les allooati.o.ns.; et· .. indemnités .. a.u.xqu.elles s'applique 
' ""'. . . . ' ~ . .. . . ' 

le ·co'efficient correcteur dans dés propo~tions . anaiogues. a.:u::·· augmentations prévues 

pour le barême des traitements. 

. •. j. 0. 
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6~ AUTRES LIEUX D'AFFECTATION 
--...-...-..men 4 ........ ~'1W'"-II!: ··-

Afin d'assurer dans toute la mesure du possible, l'équivalence du 

pouvoir dtachat de tous les fonctionnaires, indépendamment de leur 

lieu d'affectation, les coefficients correcteurs fixés doivent refl~

ter en plus de la participation à l'amélioration moye~~e du niveau 

de vie dans la communauté, la dispari·t~ des codts de vie. 

Les augmentations pour les lieux d'affectation autres que le siège 

se traduiront donc d'une part par l'augmentation du bar~me et d'autre 

part, par une adaptation correspondante des divers coefficients 

correcteurs: à cet effet, il convient de multiplier les coefficients 

correcteurs actuels par l'augmentation du coftt de la vie, puis de 

diviser ce résultat par le chiffre correspondant valable ·pour Bruxelles 

(105,6 %) 

On parvient alors aux résultats suivants: 

Belgique 100 % 
Allemagne 98,4 * 
France 122 *' 

Italie 100,6 

Grand Duché de 
Luxembourg 100 

Pays-Bas '101 ,5 
Royaume-Uni 108,8 * 
Suisse 99?5 

*· Les chiffres obtenus se basent sur les parités aocept~es par 1~ 
Fonds mon~taire international qui étaient en vigueur à la date du 
1er janvier 1965 (article 63 du statut). Au. cas ~à les parités 
seraient mises à jour dans le cadre de la révision dU Statut, 
les coe.fficients seront adaptés en const';quence. 



-œ6 

7• PENSIONS --
L'article 82. § 2. du statut dispose que ttai le Conseil en application 

de ltarticle 65 § 1, décide une augmentation des r~munéra.tions, cette 

m~me autorité statuant salon la precédure Yisée à l'artiole 65, paragraphe 

3, pre).ld ·simultanément une déeieion sur une augmentation a.ppro:p:t-iée dee 
pensions acquises", 

L' a;:!.gmentation des rémunérations accordée aux fonctionnaires en 

ac·tivi t~ doit 'également bnéfieier aux titulaires de pensions; lee 

pensions actuellement versées doivent donc ~tre recalculées sur la 

base des nouvea~~ traitements. 

Les coefficients correcteurs à appliquer à ces pensions résultent, 

à partir des coefficients valables au 1er octobre 1970 1 de calcula 

a.nsJ.ogueeJ ! ceux qui sont détaillés au point 6. 

Belgique 100 

Allemagne 98,4 • 
France 122 • 
Italie 1-oo,G 
Grand Duché du Luxembourg 100 

Payo-Bas 101,5 

8. DATE ~'EFFET DE L'AD~PTAT!ON 

Les pr~sentes propositions.sont fondées sur l'~volution de la situation 

entre le 1er juillet 1970 et le 1er juillet 1971. Il est conforme à 

l'~qui~~~ de l'avis de la Commission, que la date de prise d'effet de 

la d~cision se situe au milieu de la période de r~férence 1 à savoir 

le 1er janvier 1971; toute autre solution aboutirait d'ailleurs ! une 

dépréciation supplémentaire du pouvoir d 1 acha·t des r~mun-érations des 

fonctionnaire:s. 

•• Les chiffree obtAr.us se basent sur les parités acceptées par le 
Fonds mon~taire international qui étaient en vigueur à la 
date du 1er jç~vier 1965 (article 6} du statut). Au cas oa les 
pa~it~s seraient mises à jour dana le cadre de la révision du 
Stat~t, les coefficients seront adaptés en conséquence. 



:-,1' 

-. -) 

:··· 

--17 ... 

ANNEXE IV a 

OFFICE STATISTIQUE 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES· DOC. No 2561/?1 t 

••••••••••••••••• 

Luxembourg, le 26 aoGt 1971 

C o n t i d e n t i e l 

R A P P 0 R T 

de l '0:f'tice statistique cjes Commu_nautéa européenne• 

sur l'établissement de l'indice oom~n 
pour 1 1 année 197:1 

(Arti~le 6.5 ·1au Statut) 

• 

'' ,, ' 

• ~ r • 

.. 
1 

'' 
1.'- 1--' 



.; ~. ' 

,· 

1 \,· 

,· . 

• ~ '1 ~/ 
'.,: . ·~··. '• 

1' '• .. 

1. Conformément à l'article 65 du Statut des fonotionnaires·des Communautés 
européennes, l•Office statistique a ~tabli l'indice gomm.un de 1 'année 

1971 pour les différents pays ou lieux d'affectation. Il est rappeld 

que, sur base de 1 1enqu3te sur les budgets familiaux que 1 1 0ffic~ a 
effectuée en 1965/66 parmi les fonotionnaireà europée_ne affect~s à 

-
Bruxelles, Luxembourg et Ispra, tous les.indioe~ ont été calculés selon 

la m8me m6thode, dite méthode de ~~o.c;n.E. (1). 

2. Le loyer représ~ntant une·part importante des dépenses des ménages des 

fonctionnaires, l'Office statistique~ renouvelé l 1enquGte sur le 
montant d~s lnyers payés par les agents des Communautés déjà effeotu'e 

en 1963, 1964, 1965, 1966,.1967, l96S, 1969 et 1970 dans le.cad~e .des 
travaux de l 1 indice commun. Un indice des loyers à .. Bruxelles, Luxembourg-

et Ispra a pu ainsi 3tre établi entre 1970 e~ 1971• 

Ces indices ont été transmis· aux services nàtionaux de statistique des 

·pays intéressés afin d 13tre incorporés aux calculs de l'indice commun 

, de ces trois localités. 

· ,. Tous.les indices mentionnés dans.le rapport ont été fournis par·les 

services na. tiona.ux de statistique, des pays 1 ou ont été transmis 

respectivement par le B.I.T. et l:a. Seojt;ion Inter-OrganisatiOJJ.8 d'Etude 

des Salaires et des Prix (organisations coordonnées à P~ris). 

Les inqices partiels par groupe d'articles font l'objet dea tabl~aux 
r;, :· l à 10. 
·,· 

. ';,·, 

4• Compte tenu de ce qui a été m~ntionné 'èi-de~sue, l :, indice commun a.u 

\· 

1 1: 

l~r juillet 1971 sur base lOO au ler juillet 1970 s'établit comme suit 
. pour les différents pays ou lieux d'affectation 1 

!elgigy.e 

Bruxellefi 105,·6 
106,2 

·' 1 

avec loyer 
sans loyer 

, · L'indice commun a été établi sur;la base d'un relevé de prix e!fectu4. 
' ; . . i 1 • 

à. :Bruxellés· par le service Q.e 1 1 ;.ndioe;! du Ministère 'belge des Affaires 

économiques et de l'Energie • 

.... 

(1) Voir document da Conseil R/778/66 (Stat. 41) du 19 juillet 1966. 

,; 

• ·*"·" 

./'•. 



~· -~~ .. 19 

On si&~alera que, le groupe des questions financières ayant estimé qu'une 

enquête particulière sur les prix dana la région de Mol-Geèl n'était pas 

nécessaire,' aucun indice spécial n'a été établi pour ce ~ieu d'affectation. 

Luxembourg : 

Ville_ de Luxembourg : 103,9 avec lcyer 
104,4 sans loyer 

1 1indice Qommun a été établi sur la base d'un relevé de prix efféctué par 

le STATEC. 

Italie 

Ispra. 

Rome 

107,3 avec loyer 
107,9 sana loyer 

.l05 1 9 avec loyer 

Pour Ispra., l'indice commun est établ:l: sur base d'un relevé de prix effectué 

à Ispra et dans la région par l 1ISTAT. 

France .: 

·Paria :. · .·. ·-
. : 106,1 avec loyer 

J •• ••• 

Pour Paris, l'indice international établi par la Section Inter-Organisations 

d'Etude des Salaires et des Prix a servi de base à l'indice commun. 

Pour Cada~ache et Grenoble, l'indice commun est établi selon le schéQa 

de la Section Inter-Organisations d'Etude des Salaires et des Prix, 

sur la Qase de relevés de prix effectués à Marseille' et à Lyon par 

l'INSEE. 

Paxs-Ba:s : 

Royaume-Uni : 

-, .. , . '"' ....... 

2561/71,! 

106,8 avec loyer 

109,2 avec loyer 

1~0,8 aveo loyer 
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.· 
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'~ . ' 

,.·, ! 

' ~ 1 

r· . 

·' 

.· 

Les indices internationa~x. établis p~ la Section Inter-Organisations 

d'Etude des Salaires et des Prix· ont servi de base à l'indice commun 

pour oes tr,ois pays. 

Suisse 

Genève 
-· 

L1indioe établi pa~ le B.I.T. a.· servi"de base à. l•indioe commun. 

'i 

\ 

!: 

2591/71 i' 
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TABLEAU RECAPITULATIF' DE 1 L1INDICE COMMUN 
pour les différents pays ou :lieux d'affectation 

1 ' 

Situation au ler jqillet 1971 
Base 100 au 1er j~i1let 1970 

! 
Pays ou lieu d'affectation Îlndice avec loyer !Indice 

Bel
1
gigue 

Bruxelles •••••••••••••••••••••· 

Luxembourg •••••••••••••••••••••••••• 

Italie 

Ispra~ ••••••• ~···~·~·~·~·~·~·~~ 
Rome ........................... 

France 
.,, ............ ··-..--~ ·····------~---.... -··- -~ ... --.... ----··.,..... 

........... __ ..,. __ .._. ...... - ·-·.. • ... ,.__ .... _ ~-.,.._ . .__. -J..-- ... ~~-- ....... • ... ---'+- ·~ '···~-
....... - ... ,~~~ ... 

Bari•·--· .. _ -·-···- ·-·-~-----·- .......... · ___ ....... . 
- ·-- ...... -- ... · ... -......... •. 

Allemagne ••••••••••••••••••••••••••• 

Pays-Bas ............. ~ .............. . 
Royaume-Uni ••••••••••••••••tt•••••••• 

Suisse 

Genève • •••••••••• , ••••• • ••••• , 

...... ~ ..... _......,..,.,..,, ...... _.. ..... - __ ....... -4--...... - ---.. ~ .. ~ .. ~ .... prt.-wl•••-: .. 

... 

2261Lll .,. 

' ;· ~ Jd . 

. i 

i 
1 

1 

1 1 .. i 
: 1 

> i 

! 
' 1 1 
1 

! ! 
1 

• •.j 

1 
1 

r 

'.: 

i • 

105,6 

103,9 

107,3 
105~9. 

Î06,8 

109,2 

11o,e 

' 

1 

'l 
l' 

l 
1 

"f f' 

f 
t 

! 

... 

.. : 

• 1 

sa.ns loyer 

106,"2 

. ; 
104,4 

-

1· 

.. 

" ... · .. 

.. ' 

, . .. ... 
J_~ _... 
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··,' 
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1 

' 'i - 22."'-
•• 1 

i 

1 

Liste des tableaUf (l) 
1 

1 

Indices p§r groupes de dépenses 1 

'', 1 

Tableau 1 

Tableau 2 

Tableau 3 
Tableau 4 

Tableau 5 

• • • • • • • • • • 1 • • • • • • 

• • • • • • • • • • • • • • . .. 
. . . . . . . . . . . ' . . . . • • 
. . . . . . . . .. . . • • • • • 

i 

• • • • • • • • • ~ ! • • • • • • 

Bruxelles 

Luxembourg 

Région d 1 Ispra. 

Roniè. ,· __ ·.· __ _-······ 
Paris 

Tableau 6 • • • • • • • • • . ' . . . • • • ~ .. Alle . .magne . 

Tableau .'f~ . 
Tableau.8'. 

• 
• 

. • 
• • 

• • • 
. • .~ 

• • • : • • 

• • 1 .• • • 
i 

.. ·1· -- ... 

,_.)Î 

1. 

..,., .. 
>4.~ -

• • • . ·.~a7a•Baa 1 

... .. . ........ 

• • • . ·. _RO.lJlUQie•JJni 

...:~.-~. -~· ..... ~· ... .\.. .. 

(1) On signale que, pa.r le jeu des arrônqissements, la. multiplication 
des indices _partiels par la pondération ne donne pas toujours 
exactement l'indice d'ensemble. 

.... 

2561/11 r 

.. 

,· 
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BELGIQUE 

Ville : Bruxelles·· 

Tableau l~ 
- ' 1 

Ind·ices des prix ·à la consomma. ti on[ par groupes de dépenses 
au 1er juillet 1971-base 100 ru 1er ~uillet 1970 ' 

(indices établis à partir d'un r~levé de prix effectué 
pa.r·le "Service de 'l'indice" du Ministère des Affaires économiques 

et de l'Energie et p~ndérés·selon le~ résultats de l'enquête 
uBudgets familiaux fon .. otion~~ires européens") 

Pondération 

1 
en ~/bo 

1 i . Indices au 1er 
Groupes de dépenses 

INDICE D'ENSEMBLE 

Alimentation •••••••••••••••• 

Logement, ameublement, équipe~ 
~ent mana.Ber, articles et ser~ 
vices connexes •••••••••••••• i 

dont loyor •••••••••••• ~ 
l 
! 

Habillement •••••••••••••••••: 
1 
1 

Services médicaux et soins ! 
personnels ••••••••••••••••••! 

j 

1 
Transports ·······~··••••••••, 

i 

Activités culturelles et d±s-! 
tractions •••••••••••••••••••, 

Divers •••••••••••••••••••••• 

2561/71 f 
1 

1 juillet 1971 Il . 
. base 100 au 1er 

juillet lf7t 
avec loyer l sans loyer ' avec loyer sans loyer 

1000,0' 1000,0 105,6 106,2 

256,2 
., 

1 

1 

i 
·328, 0 'l' 
·160,4 . 

li f ,1 

98,7 1 

~ " ,, 
i 54,9: . '1 

144,1 ii 

: 1 
83 ,J ! 

34,4 1 
i 

305,2 

199,6 

117,6 

99,6 

4l,J 

i 
; 
1 

'1 

1 

1 
1 
! 

102,9 

106,1 

]:0~,5 

1 
! 
1 

J 

106,7 \ 1 

1 

104;6 1 

107,7 

~:::: .1 
l 

102,9 

109,5 

106,7 

104,6 

107,7 

107,8 

105,1 

' 

' 1 

. ~ . 
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'LUXEMBOURG 

Ville : Luxembourg 

Tableau 2 

Indices (les prix à l-a. conso~mation ipar groupes de dépenses 
au ler juillet 1971 basa lOO ~u 1er juillet 197~ 

• 1 

. (indices établis à partir:! d 'un·_;r,1

levé de prix effectué 
par le STATEC et pondérés selon les .résultats'de l'enquate 

"Budgets familiaux fonctionn:-.1.ires européens") 

. 
' Pondération 

en °/qo 
Indices au 1er t-

f' · juillet 1971 j .. Groupes de dépenses 
! 1

ba.se 100- à.u ler 
juillet 1970 !. 

· avec loY.e_:r1 sans lo:ver · avec loyer ·.sans lover; 

/ 1000,0 . . 103,9 104,4 : INDICE D1EUSEMBLE 

Alimentation ••••••••••••••••• 

Logement, a.t:leublement, équipe
ment ménager·, articles et ser
vfoes connexes •••••••••••• -~ •• 

dont loyer •••••• • •• • • •- • • • f 

t 
Habillement • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 · 

1 

Sèrvic·es ntédioa.ux·· et· soins ·· ·· · f 
.' personnels •••••••••••••••••.•• 

Trans~orts ··•·······••••••••• 

Aoti vi tés oul'turelles et dis- i 
tractions •••••••••••••••••••• 

1000,0-

l' l 

' 
1 i. ,a,,, 

l58, 6 ' 

97,5 , .. 

.lt5,8 
... .. 

294,2 

179,9 

59 4· '-

1 
182,2 

• 
1 

1 
i 

1 

' 
l 

1 

102,0 

101,1 

'105, 0, 

107,9 

106,2 .. 

103,1 

! 103,1 
t 

105,0 
1 

1 108,('1 

l 106,~ 

. ,. 

"..t_: 

-~ ' 

Divers ••••••••••••••••••••••• 

1103,1. 

t 
'--...... -......-...... ,..._. ______ _...._.,...._...,........,. :.,.__....,.__......._ ________ ...l.l.....,.l.0-3 ..... '_1_. _..! :.:.-- •, 

r 

' '~6 0 .1 , . 
: 

_.1 l. 
1 

125,7. 

'42,8 1 
1 103,2 

.... •' 
\-. 

~ ·, -. ~' ' -

2561/71 r 

'•. \. .. 
' j 

i 

r .. ''1. i 
' ' ~ 
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ITALIE 
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Tableau 3 . 

Indices des prix à.,la consomm-ation par groupes de dépenses 
au 1er juillet 1971 bas~ 100 au·ler juillet 1970 

(indices··éta.blis à. partir d'un relevé de prix effectué 
par l'I.S.T.A.T. et pondérés:·:selon.';les résultats de l_tenquête 

nBudgets familiaux f6notionna.ires européens'') · 

Groupes de dépenses ·Pondération 
en °/oo 

. : 
~ Indices au ler 

juillet 1971 
base lOO au 1er 
.iuillet 1970 

Ispra. 

er· avec lo er; sans lo 

INDICE D'ENSEMBLE 1000, o. 
1 

Alimentation i· ••••••••••••••••• 251·,e.·. 

Logement, amèublement, équipe~ 
ment ménager, articles et ser.-: 
vices aonnexes •••••••••••• t! •. ~ 

dont loyer ······~···~ 

Habillement •••••••••••••••••• 
; 

Services médicaux· et a oins ·· ·~ 
personnels •••••••••••••••• • •• : 

, ••• 'f 

Transports ···~··············~ 
1 

· Aoti vi tés culturelles ·et · · ! 
'distractions •••••••••••.••••• •: 

.. '. ~ 

' 
Di vers ••••••••••••••••• • i •• ••• ; 

1 

256lhl·! 

300~0 

116:~ 3 

95,7 

42~5 
l' 

' 

! . 

·j 

• j 

'1 

,1 

" 

,, ,, 

1000,0 ' 

: 284' 9 

ï ·, 208,0 
l 1 1 

'1 ! 
t 1 J ,108,2 . l 

.·lj 48,1 l 
. n : 195 f 6 1 

:.i 
·~1 120,2 

35,0 
1 

' 1 

108,5 .. 108,5 

: 
. 1.06,9 i 

102,9 1 
f 

i 

109,4 

109,7 r 
107 ,o. 

~06,4 

107 ,o 

100,7 

'• ..... · 

. :,~ 

··~ 

.~ 
~ ~ 

·~ :. ., .. 
"t 
;.! 



·.\ 

'1 .. 

'l' .... ' 

.·-~ . ' . 

\ ... . -
._ ~ ' 

J'/ .. :·:' ~ 
·,.·,,.· 

',,/ ""·' 

,1 .. 1 · .. ';, 
J;•. 

'1 

~: • t \ 

;._ 

. ~: . 

•1111 J, 

1 ' 

' . ' 

. ' . 

,;; 26 -

I. 

... -~ ,!_ ...... -··· 

Groupas de dépenses 

INDICE D1ENSEMBLE 

Alimentation, boissons; ·; 
res taura.nt •••••••.• , ••• ;;• 

'II •. Loyer, gaz et éleotrioi~é. 

III. Equipemen.t ménager·· et 
r: 

entretien ••••••••••••••• 

IV. Services domestiques •• ~. 

v.. vatements et chaussures '' 
1. 

VI. Soins personnels •••• •. ~;. 

VII. Soins médicaux •••••••••• 

VIII. Transports •••••••••••••.• 
d 

IX. Aotivi tés récréatives-; ·--

x. 
lectures ••••••••••••••••·. 

}., 
,; 

Divers ••••••••••••••••ri• 
!, 

. r.' 
:1 ,,, 

1 
! 

,, 

l?o~dération 
r• no; 
' 1 00 

L 

11.000,0 
: 

1 302,0 ' ' i. 

,, ' 

., 

,, 

,, 
' ,, 

q· 

...; 

1 

1. 

1 

1. 

1 

:, 
1 

: 

: 

'i 

1 

l' 

201,0 

78,0 

32,0 

1'02,0 

.35,5 '' 

22,5 

l24t0 

. 69,5 

'33,5. ' 
.\. 

·ITALIE 

Ville : Rome · 

1 . 

'· 

Indices au 1er 
juillet 1970 

base 100 au ler 
.1uillet 1969 

1 105,9 ! 

' 
~, 

105,4 l 

! 10.5,7 

.. 106,4 

l' 

·. 1 

.114 t 7 

102,6 : 
··,·; 

/ ' 

·• 

103,7 

·111' 1 

103,7 
'. 

113,8 

102,1 

• '..i:' 
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~ • • ••• • • ' .. 1 ' • 
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FRANCE 

Ville s Paris 

Ta.blea.u 5 

Indices des prix à la. consommation pa.r groupes de dépenses 
au 1er juill~t 1971 base lOO:au ler juillet 1970 

(indices établis par ~'INS~E d'après le schéma 
de-la Section Inter-Organisatio~s d'Etude·des Salaires et des Prix) 

l' 

.Groupas de dépenses 1~ ·Pondéra ti on 
en °/oo 

.-. ' 

INDICE. D'ENSEMBLE 

· -. ·. I. Alimentation, boissons, ·restaurant 
,' "l ' 1 j . . xt. togement et services •••• ~ •••• ~ ••• 

'i 

. • r· 
III. Equipement et entretien ménage~s • 

~ - , j 

IV, Services domestiques • • • • • • • • • •t •••. 
,.. ' •, 

V. Vetements et chaussures •••••••••• 

,. i. 
l J 

!, i 
.. f 1. 

; i ,. 

VI. Soins "personnels ••••••••••.•• ;~ ....... 

VII. Soins médicaux ••• · •••••••••••••••• 

1 VIII. ~rans ports •••• • ••••••••••••••. ; •••• · H 

·Ix. Distractions et lectures •••• ~~~ •• 
. . . .• . .r~ . . ... ~ t 

\' .. 
X. Divers •• ~••••••••••••••••••••t••• 1 . 

1 

. 1000,0 

296,~ 

194,5 

76,5 

so,o 

99,0 

31,0 

31,0. 

110t5 

78,0 

; 

i 
! . 

i 

1 
t. 
l 
1 
l 

Indices au 1er 
juillet 1971 

b~se lOO a.U: 1er 
·juillet 1970 · 

105,6 

106,1 

104,9 

109,4 

104,3 

105,7 

104,0 

109,3 

104,9 

106,3 

1._: 

'.,'• 

•. 

; ~3, 0 1 
:·-,.·: ................. ._ ____ ,... __________ ...., __ ......,_....,. ____ ...,.. _________________ IIIIÎIIIIIIII ___ 

\ 
,'t. 
•, 

. ' ' ' . . 
~( 1' .: ' 

1., ·~ ' ~ 

~~ : 1 ' 

.. :1 
' / 
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ALLEMAGNE (R.F.) 

Tableau .,.6 : . 

Indices des prix à la consommation par 6roupès de dépenses 
au 1er juillèt 1971 base 100 au 1er juillet 1970 

(oalouls Affectués· sur base dea indices établis 
par la Section Inter-Organisat~ons d 1Etude des Salaires et des Prix) 

1 

! 1 

Groupes de dépenses 
•
1 

l ~ Pond6ra t~on 
! : · en °/oo 

1 ' 

INDICE D'ENSEMBLE 

I •.. Al~mentation, boissons·; rea..:~·· 
tauran t · · •••••••••••••••••••• 

....... ~ : l 

II. Logement et Sérvices ••••••• il· 
1 . 

- 1 .. III •.. Equipement··et entretien·· •w ..... Î.'' 
'· ménagei'Ts •••••••••••••••••• ·• l :.· 

• , 1 ~ 

• .. .... • •. ' .•• J 

IV. · Sérvices. domesti·ques ....... ·• f. 1 ·. 

V. Vhenenté et ch~ussure~ ·:. ·.: 1 ~ 
~ ··t 

VI. Soins personnels •••••••••·•' 
. . . • 1 

1000,0 

2(1,0 
1 

191.0 

1. 

.18,5 

100,0 
(' 

28,0' 

·Indices au 1er 
juillet 1971 · 

base lOO au 1er 
.1uillet 1970 

106,8 

·VII.· Soins m'dicaux ••••••••••••• 25,0 
c VIII • 

IX •. 

x. 

'• 

'1 
'i 

. Tra~sp~rts ••••••••••••:••••f 

Distraitions~·-lectures ••• · •• j: 
: f;.. .• .. .• ·- .. .• .• . . t 

l>i vers •••••••••••••••• • •••• : :: 

j; 

1; 
,, 

., 

'1 
,. 

... 

145,5 

64,5 

~5,5 

·\ 

iJ .. 
1 

~ \ 

lt 

256l/7l 
!i 

.f ' ri 
1 

" 1 

t 1: 
'· 

:; 

,1 
.•' 

,-; 

1 ' 

1 ,. 
t ... 

' 1 

'.-.l 

·'· 
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PAYS-BAS 

\ 
1 '' l ,. 

Tableau·. 7 

Indices des prix à la consommatidn par groupes de dépenses 
au ler juillet 1971 base lOO ~u 1er juillet 1970 

.(calcul~ eife~tu's sur ~a~e ~~s indices 'tablis 
par la Section Inter-Organisations d'Etude des Salaires et des Prix) 

i Indices au 1er 
1 

f·Pondé'~a.tion Groupes de dépenses juillet 1971 
- 1:, en_, /of) ~base lOO au 1er 

l'' 1 .iuillet 1970 ' . 
lOOO,C 

! 
INDICE D'~NSEMBLE ~.. 1 . 109,2 t 

; ' l 
t 

1 
li 

I. Alimentation, boissons·,·· 1 
1 

restaurant ••••••••••••• ! 253,0 105,1 
.. i' 

II. Logement et services 
1 

180,0 108,5 ~· ••• ! 

-1 
,, 

·III. Equipement et entré tien- : 

.l ménagers ••••••••••••••• 117,0 110,1 

IV. Services domestiques ••• 22 .. 0 113,9 
.. 

v. Vêtements et chaussures. 9'8,0 
\ 107,9 ~ 

1 

219 0 VI. Soins ·personnels ••••••• ' , 111,5 
1 .. 

VII. Soins médicaux ••••••••• r }6,0 121,7 

VIII, Transpo:rts • • • • • • • • • • • • • 158,0 114,8 . .. .. ' 

IX. Distractions, lectures •• 12,0 '' 107,6 
.. ' .. . 

x~-
i . 

Divers ••••••••••••••••• i 35·,o 101,4 
, .. :, 

,: 

l! ~ t 

1 

l· .i 

1 

: 

l' .. [· 

... ~ 

.. 

., 

2561/71 
1 

t· : 
~; 

1,: 

.... 

1 

1 

: 

··. 

i 
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ROYAUME-UNI. 

.J 
Tableau ., 8 . - · 

Indices des prix à la consommation par groupera de d~penses 
au ler juillet 1971 bas~ ~00 .au 1er juillet 1970 

i -
(calculs effeotud~ sur base des indices ~tablis 

par la. Section Inter-Orga.nisa..tion~ d'Etude des· Salaires et des ~rix) 
1 

1: 
1 

Gro-upes de dépenses 

tNDICE D'ENSEMBLE 

I. Alimentation, boissons, 
restaurant ••••••••••••••••• 

f" 

II. Logement et services ••••••• 

III. Equipement et entretien ·~ 

ménagers •••••••••.•••••••••• 

IV. Services domestiques ••••••• 

v. Vêtements et chaussures •••• 

VI. Soins personnels ••••••••••• 

VII. Soins médicaux ••••••••••••• 

VIII, Transports ••••••••••••••••• 

IX. Distractions, lectures ••••~ 

x. Divers ••••••••••••••••••••• 

lOOL,O 

24?,5 
244,5 

2~,0 

144,0 

65,0 
,. 
'1 

43,5 

1 
: .. 

; 

Indices au ler 
juillet 1971 

ba.se 100 a.u 1er 
.iuillet 1970 

ilo~e 

111,7 

111,7 

110,1 

'105,0 

107,9 

108,2 

103,5 

112,1 

114,6 
... 

109,9 

·---------------------------------------w---------------------------------------------- ' 

·:: ,'' 
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v

o
lu

ti
o

lJ
 ,d

u 
p

ro
d

u
it

 
iJ

q.
t.

ér
ie

ur
 b

r~
1t

 
p

a
r 

p
er

so
m

:e
 o

eo
u:

gé
e 

d
e 

19
61

 à
 

19
71

 

19
61

 ;
:: 

10
0 

19
62

 
1 

19
63

 
t 

19
64

 
f 

19
65

 
1 

19
66

 
19

67
 

' 
19

68
 

1 

a.
) 

en
 t

er
m

es
 n

om
in

au
x 

A
ll

em
ag

ne
 

10
7,

5 
11

4,
1 

12
4,

7 
13

5,
5 

14
6,

3 
15

0,
4 

16
3,

2 
F

ra
n

ce
 

11
1,

4 
12

3,
8 

13
5,

8 
14

5,
2 

15
6,

9 
16

8,
8 

18
5,

1 
It

a
li

e
 

11
3,

6 
13

2,
1 

14
4,

9 
15

9,
0 

17
4,

8 
18

9,
9 

20
5,

7 
P

a
ys

-B
a

s 
10

5,
6 

11
3,

0 
13

0,
7 

14
4t

9 
15

6,
8 

17
2,

8 
18

9,
7 

B
el

g
iq

u
e 

10
5,

4 
11

2,
5 

12
4,

2 
13

5,
0 

14
4.

5 
15

5,
3 

16
5,

2 
Lu

 V
-e

m
bo

ur
g 

10
0,

9 
10

7,
2 

12
1,

3 
12

6,
1 

13
0,

9 
13

5,
4 

14
7,

7 
C

 on
:m

un
a.

ut
é 

10
9,

7 
12

0,
6 

13
1,

7 
14

4,
1 

15
5,

6 
16

5,
8 

18
0,

5 
t 

f 

b
) 

en
 t

er
m

es
 .

ré
e
ls

 

A
l
l
~
m
a
g
n
e
 

10
3,

3 
10

6,
4 

11
3,

2 
11

8,
7 

12
3,

8 
12

5,
8 

13
4,

4 
Fr

a..
.'!l

).o
e 

10
6,

3 
11

1,
4 

11
7,

5 
12

2,
6 

12
8,

6 
13

4,
6 

14
0,

9 
It

a
li

e
 

10
7,

4 
11

5,
0 

11
8,

6 
12

5,
2 

13
4,

6 
14

2,
2 

15
1,

8 

-P
e\

)T
s-

B
as

 
1

0
2

,3
 

10
4,

2 
11

1,
6 

11
6,

8 
11

9,
3 

1
2

6
,2

 
13

3,
9 

B
el

g
iq

u
e 

10
3,

6 
10

7,
6 

11
3,

5 
11

7,
4 

12
0,

3 
12

5,
5 

13
0,

1 

L
ux

em
bo

ur
g 

10
0,

9 
10

2;
5 

10
8,

3 
10

91
6 

11
0,

3 
11

1,
8 

11
7,

5 
C

 On
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"!
U
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.U

t é
 

10
5,

1 
10

9,
9 

11
6,

0 
12

1,
7 

1
2

7
,2

 
13

2,
4 

1
4

0
,2

 
i 

1 

/ 

1 

19
69

 
19

70
 

t 

17
9,

1 
19

9,
0 

21
1,

5 
23

3,
2 

22
4,

8 
25

1,
9 

20
9,

1 
22

9,
3 
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0,

2 
19

8,
3 

16
7,

9 
18

3,
6 
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0,

8 
22
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 7

 

14
2,

4 
14

7,
4 

14
9,

1 
15

5,
6 

15
9,

4 
16

8,
0 

13
9,

6 
14

6,
4 

13
6,

6 
14

3,
0 

12
4,

4 
12

5,
8 

14
8,

2 
15

4,
6 

19
71

 

21
9,

7 
25

5,
8 

2
7

1
,0

 

25
4,

1 
2
1
7
~
4
 

18
7,

0 

24
4,

3 

15
2,

7 
l 

16
3,

2 
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1,
4 
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2,

1 

14
8,

1 

1
2

6
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1
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9 

1 
11

5,
5 
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13
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F
ra

nc
e 
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15

1,
2 

16
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3 
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3,
8 
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8 
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7 
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8 
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4 
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